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J'ai l'honneur de vous fâiré savoir que le Conseil de 'sééurité,

après a';oir pris note'; au com.·s de sa 349ème séance tenue le 1; e,oût,'du

télégramme du Médiateur en date du 12 août relatif à. la 'destl'Uction de la

station de pOlnJ;>sge d'eau de Latrtm, m'a demandé, à titre de mesure

pré11mina.1re, de prier le Médiateur de faire tous les efforts et de

prendre toutes les me'B1ll'es néc9saa1res pour, assurer l'approvisionnement

en eau -de la population de Jérusalem.

Yakov Malik

. Président du Conseil de sécurité

. Le '15 aoftt 1948

Au';Brésident du Conseil de séc~ité,

En réponse à votre message cœ;.eernant l'approvisionnement en eau de

la population de Jérusalem, J'ai 1 'honneur de vous faire savoir que, dès

que j'ai appris, que la station de pompage avait été détlou1te dans la

matinée du 12 ao~t, j'ai dODJ:1é l'ordre à mon chef d'état-major à Haïfa,

d'étudier avec les autorités .1~ves quel serait le meilleur moyen d'assurer

l'approvisionnement en eau de la Ville de Jérusalem et de leur demander

des renseignements SUl' 1 '~de dont il~ auraient besoin et le temps qne

prendrait cette opération. J'espère recevoir rapidement de ~a'ifa de.s

propositions précises que je ne manquerai pas de porter à la connaissance

du Conseil.

J'ai 1 'honneur également de vous transmettre de Rhodes un résumé des

quatre rapports préliminaires reçus de Halfa le 14 août, au sujet de la

destruction de la station de pomPage de Latrun
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Premier rapport Rapport rédigé à Latrun le 12 août par le lieutenant

colonel MacDougal, au sujet d 't1n incident survenu dans la soirée du 11 aoat

sept heures avant l'explosion. Un garde des Nations Unies a signaJ.é l'arrivée

dans le voisinage de la station de pomllage d'un véhicule de la Légion arabe

venant d'un poste de police occupé par la Légion. De~ observateurs des

Nations Unies, arrivés sur les lieux du: minutes pius tard, ont trouvé le

camion engagé, dans l'entrée des b~time~ts, l'~vant -tourné- vers "l'eXtérieur j

deux membres de la Légion arabe et trois civils 'étaient 'près' dû camion.
• ..... ". 1

Ils avaient, semble-t-il, déchargé dil camion un èc:mpressetlr ét les

observateurs les obligèreJ;lt à décharger un moteur qui était sur le camion

et qui, d'après le témoignage des observateUl's, aurait difficilement pu

~tre chargé sur le4it camion dans les dix minutes qui précéqèrent leur
' ..'

an"1.vée. Le rappprt mentionne également un entr~tien?ltérieur avec le

chef' de la Légion arabe à Lat-.ron, l'enqn~te menée par celui-ci au Il,oste
, "

de police et la déclaratiœl de cet officier selon laquell~ ~l s~?gir~iy

sans doute d'une tentative de p~llage.

Deuxième rappor~ :' Ce rapport rédigé le m~me jour par le' m~ine

observateur au sujet de l'explosion entendue le 12' aoUt à 5 heures '30 par

quelques observateurs et par certai!lS moinee. Cette explosion n'a pas

attiré particulièl'ement l'attention, car d'autres explosions avaient été

entendues auparavant. Deux observateurs et un garde des Nations Unies qui,

à 4 heures 20 se mirent en devoir de reèhercher l'origine d'une fumée près

de la station de pempage, constatèrent que tout l'intérieur de la station

était en flammes. Un des deux observateurs se rendit au poste de

c~dement de la Légion arabe. Il'rencontra. un officier de la Légion,

~e lieutenant Burden, qui se dirigeait vers le monastère et qui se plaignit

de ce que'le poste de police avait étébambardé au cours de la nuit•

L'observateur constata que deux projectiles J ' appéreI!lli1ent des obuB de

mortier, avaient atteint le posté de polico'.'Pendent ce temps, lé lieutenant.

colonel Iv!acDOÎ1gal partait pou;- ~el Aviv pour rendre 'compte' au lieutenant

cole·nel Perry d~ la destruction par eXPlo~ion de la strition:de pcnipage'.

Le deuxième rapport se term1~e par les mots suivants: "L'identité des

aute,urs de l'explosi~ n'a pas' été 1ndiqùée à be mémont". .
. ,

.. , .. . .
Troisième rapport: Rapport rédigé le 12 ac~t, par le lieutenant Burden,

-." .. '

de la Légion arabe, qui rend ccmpte que, vers 2 heure.s ~,p.J :q a été réveillé

au poat,e de pOli,ce par ur.e série d'explosioIl,6. La aentinel+e. l'a averti que
" ,

deux projectiles avaient a~teint le poste 8~S faire.de ~i~t1mes.
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Qttat't'ième rapport : Rapport réàigé à La-lirun le 12 août, et signé par

quatre membres du groupe chargé par le. liehtenant-co1one1 MacDougal

d'en,!u&ter sur l'incident de la station de Ilcmpage.

Les quatre gbservateurs ont constaté que les trois IlOI!lIleS avaient

été très sérieusement endCl!IIlllagées par des explosions appare:roment survenues

à l'intérieur de chacune d'elles. Ils ont trouvé des fragments de pompe dans

tout le b~t1ment et quelques éléments pesant :plus de 150 kilogrammes, à.

environ :trois mètres de la :pOIll:pe la :plus proche. Le :petit moteur dont 11

. est question àans le :premier rap:pol~t du colonel ~ecDo'Jgal, était encore

intact et se trouvait à la m@:ne :place. Les observateurs, ac"cmpagnés du

lieutenant Burden, se sont rendus au poste de police pOUl~ demander aux

sentinelles du poste si elles avaient remarqué une activité quelconque

dans les environs immédiats de la station de :pompage au cours de la nuit.

''En l'absence d'interIJrètes ne11.tres, 11 a été difficile d'obtenir des

légionnaires des renseignements valables relatifs à l'incident. On a

constaté l'existence au poste de police de deux trous d'obus, appare:roment

causés par un tir de mortier d'origine récente, peut-@tre du matin m@me".

Le lieutenant-colonel MacDougill a fait la déclaration ci-après:

"La responsabi11té de l'incident n'a pas été établie. il co.."'lviendrait

que le Bureau central de sU1'Veil1ance de la tr@ve ou un bureau régional

exam1n~t l'incident survenu à. Latrun le 14 amtt, et décid~t de soumettre

les trois rap:ports des observateurs à. l'examen du conseiller juridique.

Des questions :précises seront :posées au Comité sIlécial d'enqU@te q1.1.i se

rendra à Latrun et à tout autre endroit où sa :présence sera nécessaire

:pour éclaircir l'affaire."




